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plupart des cas, une continuité entre le technicum
et l'Université (technique d'architecture-école
d'architecture), ce qui leur assure une base technique
acquise.

6. Revendication
Depuis bientôt un an, le rectorat de l'Université et la
direction de l'Ecole d'architecture observent un
mutisme complet sur le problème des techniciens
qui entrent à l'Université.
Par le présent document, les techniciens considèrent
avoir clairement exposé leur analyse de la situation
et leur position sur la question. Si l'analyse peut être
encore complétée, la position des techniciens, en
revanche, ne saurait être en retrait sur celle exprimée
dans ce document.

48 L'expérience a montré aux techniciens que toute
proposition de leur part, pour permettre à la discussion

de s'engager, loin de provoquer une discussion
de fond sur le problème, n'aboutit qu'à une transformation

de la forme du barrage. Les techniciens ne
peuvent plus admettre que le problème soit ainsi
escamoté et que l'Université considère comme
suffisante l'introduction de libéralités dans les modalités
de passage entre le technicum et l'Université. Ils
ne peuvent plus admettre que l'Université se borne
à nommer une commission qui ne peut ni ne veut
débattre de leur revendication et dont le seul rôle
est de faire croire qu'elle en a un.
Ils réitèrent alors, une fois de plus, leur revendication
et demandent la reconnaissance d'une équivalence
entre le diplôme délivré par les écoles techniques
supérieures et la maturité, soit la suppression de tout
barrage entre les écoles techniques et l'Université.

Un groupe de techniciens, étudiants à l'EAUG.
Février 1974.

La vie des coopératives
d'habitation
Union suisse pour l'amélioration du logement
(USAL)
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Comité central
Sous la présidence de M. A. Maurer, Zurich, président
central, le Comité central s'est réuni à Berne le
23 mars 1974. 11 s'est occupé de nombreux problèmes
internes et de la politique en matière du logement.

Encouragement de la construction
de logements
On espère que la loi fédérale encourageant la
construction et l'accession à la propriété de logements
pourra entrer en vigueur le 1er janvier 1975. Etant
donné qu'elle diffère fortement des mesures
d'encouragement pratiquées jusqu'ici, il est indispensable
d'informer à fond les membres de l'USAL. Aussi,
dès que l'ordonnance d'exécution sera connue, une
réunion des présidents de coopératives sera organisée

au cours de laquelle des spécialistes présenteront

la nouvelle loi fédérale.

Limites de revenus
A la suite de l'augmentation du prix des terrains à

bâtir, du coût de |a construction et des intérêts, etc.,
les coopératives d'habitation d'utilité publique
n'échappent pas, elles non plus, à la nécessité de
fixer des loyers qui sont, notamment dans les grandes
villes et les agglomérations, un obstacle sérieux
à la location de logements à caractère social, étant
donné les limites de revenus actuellement en vigueur.
Il sied de les adapter à la situation actuelle. Le
secrétaire central a été chargé de préparer une requête
au Département fédéral de l'économie publique.

Déclaration de force obligatoire générale
de baux à loyer
Le Comité central avait nommé une petite commission
chargée de préparer notre prise de position à l'endroit
du projet de la loi d'exécution relative à la déclaration
de force obligatoire générale de baux à loyer. La
commission constate dans son rapport au Comité
central que «nous soutenons en principe toute
réglementation ayant pour but de freiner les abus en
matière de location, mais nous nous demandons
cependant si la création d'une loi fédérale permettant
la déclaration de force obligatoire de baux à loyer
y contribuera».
En résumé, notre prise de position au sujet du projet
de la loi fédérale qui nous est soumis est la
suivante:

a) Nous saluons l'intention, certes louable, de
régler, dans des contrats établis sur la base aussi
large que possible par des contrats, qui, le cas
échéant, peuvent se voir conférer force obligatoire.



51 les problèmes du droit de location de telle sorte qu'il
soit impossible de prévenir l'incertitude et l'abus des
locataires.
b) Nous pensons qu'aujourd'hui les conditions
permettant la déclaration de force obligatoire générale

des contrats cadres de baux à loyer ne sont pas
remplies, étant donné que le tout est basé sur la
liberté de contracter sur la base du droit privé. Le
degré d'organisation, notamment des locataires,
est tellement minime que, dans la pratique, l'application

des contrats est illusoire, même s'ils sont
assortis de la force obligatoire générale.
c) La définition des contrats cadres est trop vague
et devrait au moins contenir les critères impératifs
de la fixation du prix de location équitable; or
les bailleurs ne voudront pas de cela.
d) La solution présente conçue sur la base du droit
privé est faible et pourrait rester inefficace, de sorte
que la réglementation par des dispositions
imperatives du Code des obligations s'impose. Or, cela
devrait pouvoir être réalisé en rapport avec la
réforme du droit de location et avec l'initiative du
MPF et de l'Union suisse des locataires.
L'Union suisse pour l'amélioration du logement est
prête à collaborer à l'élaboration de mesures destinées

à protéger les locataires.
Le Comité central a approuvé cette prise de position
préparée par la commission et décide sa transmission

au Département fédéral de l'économie publique.

Difficultés de financement
Ces derniers temps, il est très difficile d'obtenir les
capitaux nécessaires pour la construction de
nouveaux appartements et la rénovation d'une certaine
envergure.
La restriction des crédits s'y ajoutant, nos coopératives

désirant déployer leur activité se trouvent
dans une situation peu réjouissante. Le Comité
central suit avec attention cette évolution et ne
tardera pas, le cas échéant, de faire les démarches
nécessaires auprès des instances fédérales compétentes.

coopérateur actif, il est l'orateur tout désigné
pour nous introduire dans la matière.

Comptes annuels 1973
Le caissier central, R. Bernasconi, a commenté les
comptes annuels 1973 en possession des membres
du Comité central. Le compte d'exploitation de
l'USAL boucle par un déficit de 4065 fr. 40, alors
que la revue «das Wohnen» indique un modeste
bénéfice de 756 fr. 90. L'organe officiel de langue
allemande de l'USAL se trouve face à des difficultés
financières, comme d'autres publications, dues à

l'accroissement considérable du coût d'imprimerie.
Au cours d'une de ses prochaines séances, le Comité
centrai s'occupera de tous les aspects du problème.

Fonds de solidarité
Durant l'exercice 1973 également, de nombreuses
coopératives membres de l'USAL ont versé leur
contribution volontaire au Fonds de solidarité et le

président central les en remercia chaleureusement.
Aujourd'hui, le Fonds de solidarité accuse le montant
de 1 569 475 fr. 30. Durant 1973, le montant de
190 950 fr. 50 fut versé au fonds. 20 prêts au total,
soit 1 220 000 fr. furent accordés en tout.
Malheureusement, les demandes présentées ne peuvent être
traitées rapidement, étant donné les restrictions de
crédit. En effet, l'octroi d'un prêt du fonds est subordonné

à la certitude que le financement du projet par
les bailleurs de fonds est assuré. Il ne faut pas oublier
que le Fonds de solidarité a été créé en vue de
parfaire le financement de tiers.
Le secrétaire central informa les membres du Comité
central sur l'activité de la Commission technique de
l'USAL, instance de plus en plus consultée par nos
coopératives pour les questions de construction.
La Commission pour les problèmes de formation
organisera de nouveau cette année une journée de
travail consacrée aux problèmes d'administration et
de comptabilité y compris la revision des comptes.

K. Z.

Assemblée annuelle 1974
Le président et le secrétaire central ont fait rapport
sur les travaux préparatoires de l'assemblée annuelle
1974. Fort heureusement, le professeur L. Schürmann,
pourtant accablé de travail, a accepté de faire
l'exposé consacré à l'aménagement du territoire et
l'encouragement de la construction de logements.
M. Schürmann, auteur du projet, fut président de la
commission. En tant que conseiller national et
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